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PRODUITS LOGICIELS PTC  
BASES D’AUTORISATION DE LICENCE POUR LES PRODUITS KEPWARE  

 
Objet du présent document 
 
Le présent document définit les bases d’autorisation et les restrictions applicables à chaque Produit PTC Kepware sous licence. Dans la plupart 
des cas, le présent document est intégré aux documents juridiques régissant l’utilisation par le Client du logiciel fourni sous licence par PTC 
(collectivement désignés par le terme « Contrat de Licence »). En cas d’incohérence entre le présent document et le devis de PTC sur la base 
duquel le Client a acheté les licences (« le Devis »), le Devis prévaudra. Par exemple, le présent document peut indiquer qu’un produit fait 
l’objet d’une licence spécifique, mais si le nom du produit sur le Devis mentionne une base d’autorisation différente, c’est le Devis qui 
prévaudra. PTC pourra occasionnellement mettre à jour ce document, mais chaque achat réalisé par le Client sera régi par la version la plus 
récente du document en vigueur au moment de l’achat.  
 

DESCRIPTION DES BASES COMMUNES D’AUTORISATION DE LICENCE  
 

« Ordinateur Désigné » (DC) :  Ces produits disposent d’une licence qui leur permet uniquement d’être utilisé sur l’ordinateur sur lequel ils 
sont installés. Il est interdit de déplacer une licence Ordinateur Désigné d’un ordinateur à un autre en installant le produit concerné 
sur un appareil externe ou portable (par exemple, clé USB, NAS, Router, carte mémoire, périphérique USB, disque dur externe) ou par 
tout autre moyen. 

 
« Démos et Tests » : Les produits disposant d’une licence « démos et tests » ou de « non-production » (ou avec une désignation similaire) ne 

pourront pas être utilisés dans un environnement de production. 
 
Packages (P) : La base d’autorisation de licence pour chaque élément d’un package produit PTC sera la même que si le composant était 

soumis sous licence de manière indépendante. Cependant, les composants de chaque package pourront uniquement être utilisés avec 
l’élément de base du package. Par exemple, les Licences d’Utilisateurs Enregistrés Windchill PDMLink et Windchill ProjectLink qui sont 
jointes à un Package Creo Enterprise XE font l’objet d’une Licence Utilisateur Enregistré et doivent être assignées à un seul utilisateur 
Creo. 

 
Bundles (B) : Chaque Bundle PTC contient plusieurs Produits sous Licence PTC et la base d’autorisation de licence de ces Produits sous Licence 

peut varier entre les différents Produits sous Licence inclus dans le Bundle. Lorsque les produits Kepware sont vendus dans le cadre 
d'un Bundle ThingWorx, les produits Kepware compris dans ce Bundle ne peuvent être utilisés que pour fournir des données aux 
produits ThingWorx inclus dans ce Bundle 

 
************** 

 

RESTRICTIONS DE LICENCE  

 
Abonnements. Un « abonnement » est un type de licence sur site qui inclut une Licence pour la durée spécifiée dans le nom du produit, dans 
le Devis, dans le contrat de commande ou dans tout autre document de commande, et/ou dans la facture. Cette Licence concerne également 
les Services de Support fournis pendant la Durée d’application de la Licence, sans frais supplémentaire.  
 
Technologies de Virtualisation. L'utilisation de technologies de virtualisation pour contourner les mécanismes de contrôle des licences 
employés par PTC afin de faire appliquer les règles de licence susmentionnées, ou pour contourner l’esprit de ces règles, est interdite et 
constitue une violation du Contrat de Licence conclu entre le Client et PTC.  Le Client est toutefois autorisé à installer des licences Kepware 
sur une Machine Virtuelle ou un Conteneur, à condition que : 
(i)     Le Client achète une licence distincte pour chaque instance d'un Conteneur ou d'une Machine Virtuelle sur laquelle le logiciel fonctionne. 

(ii) Si le Client installe le logiciel sur le système d'exploitation hôte d'un Ordinateur Désigné dans un réseau informatique où fonctionnent 
des Machines Virtuelles, il doit alors détenir une licence valide et entièrement payée pour ce système d'exploitation hôte et pour chaque 
Machine Virtuelle ou Conteneur en fonctionnement. 
 
Une « Machine Virtuelle » désigne un serveur, un ordinateur ou un processeur, chacun étant virtuel et basé sur un logiciel.  

http://www.ptc.com/
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Un « Conteneur » désigne un environnement isolé basé sur un logiciel qui regroupe le code, le runtime, les outils système, les bibliothèques 
et les paramètres, permettant aux applications de fonctionner de manière cohérente dans différents environnements informatiques. 

  
Mises à Niveau. En ce qui concerne les logiciels PTC fournis sous licence en tant que mises à niveau d’une version précédente, le Client devra 
d’abord disposer d’une licence pour le logiciel identifié par PTC comme étant éligible à bénéficier de la mise à niveau. Le Client devra en 
outre être actif, pour les Services de Support et pour ce logiciel, au moment où le Client achète la mise à niveau concernée. Après installation 
de la mise à niveau, le logiciel sous licence fourni en tant que mise à niveau viendra remplacer et/ou compléter le produit qui était éligible à 
la mise à niveau, et le Client ne pourra plus utiliser le logiciel d’origine éligible à cette mise à niveau. 
 
Conversions d'Abonnement.  Lorsque la description du produit comprend les termes « Conversion d'Abonnement » ou « Conversion », cela 
signifie que le Client convertit des licences d'un modèle de licence perpétuelle à un modèle d'Abonnement (tel que décrit ci-dessus).  Dans 
ce cas, le Client ne pourra plus utiliser les licences perpétuelles dont il disposait auparavant et devra les restituer pour cause d'obsolescence. 
Elles seront alors remplacées par des licences d'Abonnement. 
 

 

MODÈLES DE LICENCE KEPWARE  
 

Tous les produits Kepware (y compris Kepware Server et Kepware Edge) 
Ces produits sont concernés par les dispositions des licences Ordinateur Désigné (DC), telles qu’elles sont décrites dans le paragraphe 
« description des bases communes d’autorisation de licence » ci-dessus. Ces produits seront expédiés vers le site du Client mentionné dans 
le Bon de Commande ou dans le Devis, mais le Client pourra également installer, exploiter et utiliser ces produits sur n’importe quel site du 
Client dans le monde entier, nonobstant toute restriction prévue par le Contrat de Licence en ce qui concerne la limitation de l’utilisation 
des Produits sous Licence dans le pays d’installation et conformément à toutes les lois, restrictions et règlementations applicables en matière 
d’exportation.  
Le Client reconnait notamment qu’il sera tenu de payer tous les impôts, droits et autres frais et montants attribuables à l’utilisation de ces 
produits sur les autres sites que le site d’installation mentionné dans le Devis ou dans un Bon de Commande 
 
Les licences Kepware+ comprennent une instance Kepware sur site pour un Ordinateur Désigné et, en outre, un composant que le Client 
peut utiliser de manière facultative pour gérer la licence sur site, lequel composant est hébergé par PTC sur une base SaaS.  Consultez la 
description du service Kepware+ pour connaître les conditions applicables au composant SaaS, disponible à l'adresse  
https://www.ptc.com/en/documents/legal-agreements/cloud-terms#technologies.  
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